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VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

Établissements pénitentiaires 

Rapport de visite concernant 

MAISON CENTRALE DE SAINT MARTIN DE RE 

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) /es bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné

au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 
douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, 
les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la iustice 
pénale des mineurs». 

* * *

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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Date de la visite : 13 mars 2025 

Heures de visite: DÉBUT: 8 h 50 FIN: 12 h 15 ..... . 

Visite effectuée par :Me Pauline LAGRAVE - membre du CO 

Indiquez le nombre total de personnes présentes lors de la visite : 
 : Directeur 
: Directrice en charge de la Caserne depuis 

2021 Me LAGRAVE 
Personnel pénitentiaire 

Avez-vous prévenu de votre visite? IZI OUI D NON 

Nom de la personne en charge de l'établissement:  

 Nom de l'adjoint ou des adjoints : 

1- INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LE LIEU VISITÉ
(À demander lors de votre arrivée)

► Capacité maximale de l'établissement (nombre de personnes incarcérées): 458 cellules
mais capacité de 400 personnes

• Nombre de détenus : 391

• Nombre de cellules individuelles : 400

Cf. Annexes 1 et 2

► Nombre de personnes incarcérées le jour de la visite : 391 - uniquement des hommes
avec 19 % d'étrangers et 29 nationalités.

► L'effectif du personnel de direction et d'encadrement est-il complet? Non avec un taux
d'arrêt maladie important y compris pour les officiers

• Description et photos des bâtiments (nombre de bâtiments, date de construction, état,
entretien, conditions de sécurité, accessibilité) :

2 quartiers sur deux sites différents : 

La Citadelle composée de 4 bâtiments construits dans la 2nde moitié du 19ème siècle 
La Caserne composée de 2 bâtiments construits dans la 2nde moitié du 2Qème siècle 

Certains des bâtiments sont classés. Ce qui complique la possibilité des travaux. 

Cf. Annexe 6 

• Description et photos des cellules et des locaux communs :

Cf. Annexe 6 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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3 ENTRAVES AU DROIT DE VISITE 

□ Refus de visite ? D OUI � NON 

□ Restriction du nombre de personnes pouvant effectuer la visite?

DOUi � NON 

□ Non accès à certaines cellules ? D OUI � NON 

□ Interdiction du téléphone portable, équipements connectés et appareil

photographique pour le bâtonnier ou son délégué ? D OUI D NON

• S'il n'y a pas eu d'entraves, comment s'est passé l'accueil ? Avec quel membre du
personnel avez-vous effectué la visite ? (grade, fonction, poste ... )

Monsieur    et Madame  m'ont accordé tout le temps nécessaire à ma 

visite et se sont rendus entièrement disponibles. Il en est de même pour le personnel 

pénitentiaire qui nous a accompagné. Il a été répondu à l'ensemble de mes interrogations. 

J'ai eu accès à l'ensemble des bâtiments avec cette précision qu'il avait été décidé en amont par 

le Bâtonnier et moi-même que compte tenu de la grandeur du site de cette maison centrale, il 

serait procédé uniquement à la visite de la Caserne. Il a été ajouté en cours de visite le quartier 

disciplinaire et d' isolement qui est uniquement présent sur le site de La Citadelle. 

La seule entrave ayant eu lieu est la visite d'un des ateliers car le gérant de la société exploitant 

l'atelier a refusé l'accès et la prise de photographies. J'ai indiqué au gérant que cela serait acté 

dans le cadre du présent rapport. 

4 ACCES AUX DROITS 

1. DROIT DE COMMUNICATION ET DE VISITE

• Les détenus peuvent-ils communiquer avec leur famille ?

IZI OUI □ NON Il sera précisé que compte tenu de l'éloignement du site de Saint-Martin 

de Ré, il y a peu de permis de communiquer qui sont sollicités 

• La mise à disposition de moyens de communication est-elle efficiente ?

IZI OUI □ NON Il existe des téléphones en cellule et un système de visiophonie a été

mis en place qui est très peu utilisé car les coûts sont importants. Lors d'un entretien avec
une personne condamnée, il m'a été remonté que les tarifs pour téléphoner sont très chers
notamment pour les appels vers l'Outre-Mer.

3 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 





Opération DIEGO V - questionnaire mis à jour en février 2025 

■ Existe-t-il un dispositif permettant d'assurer la permanence des soins en dehors des heures
de présence du personnel soignant ?

jgJ OUI Appel du centre 15 avec extraction médicale

■ En cas de blessures, les pompiers/le SAMU sont-ils appelés ?

jgj OUI D NON

Quel service est appelé le plus souvent ? : ..... . 

Les personnes détenues sont-elles informées des actions de prévention et d'éducation pour la 
santé organisées dans l'établissement ? 

jgJ OUI □ NON organisées par le 

L'établissement dispose-t-il d'un protocole définissant l'organisation des soins et le 
fonctionnement médical ? 

jgJ OUI D NON - Protocole signé en 2024 mais il m'a été indiqué qu'il été effectif depuis 

2022. Un avenant doit être signé en 2025. 

Interrogé ce protocole, le personnel médical présent ce jour-là m'a indiqué qu'il n'en était 
pas informé et qu'il ne pensait pas l'avoir en leur possession. 

Conformité de l'établissement pénitentiaire aux dispositions des Articles R322-1 à R322-
11 du Code pénitentiaire concernant l'accès aux soins des personnes détenues (décret 
du 30 mars 2022) : 

Un examen médical initial (EMI) pour tous les nouveaux détenus dans les 24 heures suivant 

leur incarcération est-il réalisé ? □ OUI IZI NON 

Les nouveaux détenus voient l'infirmière dans les 24 heures de leur arrivée puis font l'objet d'un 
examen médical les jours qui suivent. 

Le dépistage de la tuberculose est-il effectué systématiquement pour : 

- Tous les nouveaux détenus? □ OUI IZI NON

- Les détenus déjà présents n'ayant jamais bénéficié d'un dépistage ? □ OUI IZI NON

L'examen clinique pour le dépistage de la tuberculose est-il réalisé et interprété dans les délais 
les plus brefs après l'entrée en détention ? 

□ OUI IZI NON

Un appareil de radiologie est-il présent dans l'unité sanitaire ? 

□ OUI IZI NON sauf pour le cabinet dentaire

Le dépistage des maladies suivantes est-il systématiquement réalisé, à l'entrée en détention 

VIH/Sida? IZI OUI D NON 

Hépatite B? jgj OUI □ NON 

Hépatite C? jgj OUI D NON 

Autres maladies sexuellement transmissibles ? IX! OUI pour la syphilis D NON 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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